
COMMISSION SPORTIVE ET REGLEMENTS 

 
PV N°19 du 16 avril 2025 

 

 

Déclarations de forfait: 

 

• U13 D3B : ARZON / PERTUIS - forfait de PERTUIS; 1er forfait= amende 15 € 

• U13 D2D : ORB / HAUT LIGNON – forfait de HAUT LIGNON; 2ème forfait = amende 15€ 

• U15 D3D : BRIOUDE / GL2S – forfait de GL2S; 2ème forfait = amende 15€ 

• Féminines à 8 : LAUSSONNE / ST JULIEN CHAPTEUIL 3 - forfait de ST JULIEN CHAPTEUIL; 1er 
forfait = amende 15 € 

• D5A : VERGONGHEON ARVANT 4 / VENTEUGES 2 – forfait de VENTEUGES 2;  2ème forfait = 
amende 55€ 

• U15 F : GFCB / SC LANGOGNE – forfait de LANGOGNE; 1er forfait= amende 15 € 

 
 

 

-------------------------------------  
 
Feuilles de matchs manquantes ou en retard 
 

• D3C BAS EN BASSET / RIOTORD = feuille de match en retard; amende 20€ 

• D4D LA CHAPELLE / ST PAL DE MONS 2 = feuille de match en retard; amende 20€ 
 
 

 
MODALITES DE RECOURS 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la Commission d’Appel selon les 
dispositions de l’article 3.1.1.d du Règlement disciplinaire dans un délai de 7 jours à compter de 
sa notification, dans les conditions de forme prévues à l’article 3.4.1 du Règlement disciplinaire 
annexé aux Règlements Généraux de la F.F.F. 

 

 

Le Président:  

Michel MARTIN 

 


